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réccupération de la Journée de solidarité

Par jo47, le 30/05/2011 à 15:40

Bonjour,

Le lundi de pentecôte étant "redevenu" férié, pouvez-vous me dire sous qu'elle forme mon
employeur peut réccupérer la journée de solidarité? 
Merci

Par P.M., le 30/05/2011 à 15:47

Bonjour,
Le lundi de Pentecôte a toujours été férié au cours de ces dernières années et le reste...
Je vous propose ce dossier

Par jo47, le 30/05/2011 à 15:58

Merci de votre réponse. Mais est-il possible que l'employeur retienne 7 hs de travail sur le
salaire de ses salariés?

Par P.M., le 30/05/2011 à 17:12

Comme indiqué dans le dossier, il faut que ce soit 7 heures normalement non travaillées
avant la mise en oeuvre de la journée de solidarité...
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